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ARMEE 95 Rrm

L'infanterie territoriale: reve et realite
par le capitaine Charles Juillard 1

II etait une fois un petit pays coince au centre de l'Europe et peuple d'irreductibles
Helvetes. Sa prosperite et son bien-etre etaient envies loin ä la ronde. Ses citoyens le
savaient et, comme ils etaient precautionneux, ils n'avaient pas ecoute le chant des cigales.
Au contraire, jaloux de leurs avantages et de leurs droits, ils avaient tout prevu afin de
taire face aux dangers qui les menacaient, mais sans oublier d'apporter leur aide ä ceux
qui le leur demandaient. C'etait un pays merveilleux que rien ni personne ne pouvait
surprendre ou etonner. Mais helas...

L'effondrement du Pacte
de Varsovie, resultat ine-
luctable de l'eclatement du
bloc de l'Est, et l'ouverture
trop rapide des anciens
Pays communistes expli-
quent que les armees
occidentales aient subi des
diminutions d'effectifs, des
refontes de leurs ordres de
batailles et des revisions de
leurs coneeptions strategiques

et tactiques. La Suisse,

pour une fois, n'a pas
tarde ä s'engager en mettant

sur pied une armee
nouvelle : l'Armee 95.

Les menaces
nouvelles

Si la menace conventionnelle

en Europe s'est
considerablement reduite, eile
n'en demeure pas moins
bien presente, notamment
dans les conflits nationalistes

des Balkans ou de
certaines anciennes
republiques sovietiques. II
parait donc normal qu'un Etat
democratique, meme petit,
se prepare ä faire face ä

toute eventualite. En Suisse,

cela s'est traduit par le

nouveau concept d'Armee
95 : la defense dynamique.

A ces conflits ethniques
s'ajoutent des flux migra-
toires du Sud vers le Nord,
la famine et la surpopula-
tion en Afrique. La pau-
vrete et la misere morale
du quart-monde posent de
nouveaux defis aux pays
occidentaux, principalement
ä l'Europe de l'Ouest.

Avec la chute du mur de
Berlin, les colombes nous
predisaient la paix perpetuelle

et le bien-etre pour

Commandant du bataillon de fusiliers territoriaux 233. Cet article a paru initialement dans le Bulletin de la
Societe cantonale jurassienne des officiers en fevrier 1996.
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Les fusiliers territoriaux ne sont pas ä confondre avec des forces
d'intervention de la police civile. Ils ne sont pas prevus pour intervenir lors
de manifestations...

tous; rien ne serait plus
comme avant: l'homme
avait change, il etait devenu

subitement et definitivement

bon... Malheureusement,
il n'en est rien, et

l'actualite nous ramene
quotidiennement ä la dure
realite des faits. La guerre
s'est rallumee en de
nombreux endroits du globe,
entrainant derriere eile son
lot traditionnel de misere :

des sans-abris, des demu-
nis, des refugies qui
cherchent ä fuir les zones de
combat ou ä survivre dans
des conditions d'existence
un peu meilleures, remet-
tant parfois leur sort entre
les mains de veritables
« marchands d'esclaves ».

De leur cöte, les belligerants

doivent absolument
trouver de l'argent pour
atteindre leurs objectifs
politiques ou militaires. Tous
les moyens sont bons:
l'extorsion, le chantage, les

trafics en tous genres,
notamment celui de la
drogue.

Dans ces deux cas de
figure, les pays vises sont
les Etats occidentaux, car
ce sont eux qui correspondent

le mieux aux attentes
des refugies ou aux attentes

des belligerants. Ainsi
subissent-ils les
consequences indirectes des
crises qui ne les menacent
pas geographiquement, ce
qui se traduit par des afflux
de refugies, des actes
terroristes, des detournements
d'avion, des prises
d'otages, des trafics d'armes

et de drogue.

A ces problemes impor-
tes s'ajoutent, dans les
pays « nantis », des
problemes interieurs comme
le chömage, l'exclusion, la
marginalisation d'une partie

toujours plus grande
des populations autochto-

nes, la perte de confiance
en des autorites souvent
trop hesitantes. Les
tensions internes debouchent
parfois sur de telles vio-
lences que les moyens ha-
bituels ne suffisent plus ä

garantir la securite publique,

täche pourtant ele-
mentaire de toute Organisation

etatique.
Une teile appreciation de

la Situation a conduit en
Suisse les autorites federales

ä redefinir l'image de
l'ennemi et, notamment,
l'ampleur de la menace.
C'est ainsi que l'armee a

vu ses missions redefinies
comme suit:

- promotion de la paix ;

-contribution ä la sauvegarde

generale des conditions

d'existence ;

- prevention de la guerre;
- defense.

Une priorite ressort de
l'analyse rapide de ces quatre
missions principales :

l'armee doit tout mettre en
ceuvre pour prevenir et eviter

la guerre. II s'agit donc
pour eile de faire effort sur
des mesures permettant
d'intervenir dans une phase
infra-guerriere dejä. Dans ce
contexte, eile doit etre en
mesure de maitriser des
risques et des dangers non
militaires. Elle peut etre ap-
pelee ä apporter son aide et
son soutien lors de
catastrophes naturelles ou
technologiques, en cas de flux
migratoires de grande
ampleur. Elle doit etre aussi en
mesure de venir renforcer
les autorites civiles, notamment

ä l'occasion de
Conferences internationales, ou
de proteger des installations

indispensables au bon
fonctiönnement de l'e-
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Assurer les conditions d'existence Missions militaires
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catastrophe
Construction
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Missions territoriales.

conomie contre des attentats

terroristes. En resume,
l'armee doit se tenir prete,
avec des forces speciali-
sees, ä venir en aide aux
autorites civiles dans les
divers cas de figure evoques
Plus haut.

Les reponses
d'Armee 95

Ces missions de protection,

on peut les diviser en
trois categories :

- la protection d'ouvra-
ge;

- le service d'assistance
militaire ;

- l'appui aux autorites
civiles.

II apparait d'emblee que
'es « regles du jeu », dans
de telles missions, sont
sensiblement differentes de
celles du temps de guerre,
lorsque l'armee combat un
ennemi militaire clairement
defini. En Situation infra-
guerriere, l'adversaire peut
se trouver partout, sous
n'importe quelle apparence
et surgir inopinement de

nulle part... La cohabitation
avec la population civile
peut aussi poser des pro¬

blemes, augmentant ainsi
la complexite de la
mission.

GARAGE FAVORIT¦_-.-.-!
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...en revanche, en cas de catastrophe, ils peuvent interdire aux « ba-
dauds » de penetrer dans la zone sinistree, empecher des actes de
pillage.
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Les formations de fusiliers territoriaux ou de grenadiers territoriaux
ont besoin d'un materiel special qui, parfois, s'apparente ä celui de la

police. Dans certaines situations, et la police et les fusiliers territoriaux
seraient heureux de disposer de ce Systeme de deploiement rapide

pour les ribards presente ä Eurosatory 94.

Certes, la troupe engagee
dans la surveillance de la
frontiere ou dans la protection

d'ouvrages d'importance

majeure pour la
defense generale recevrait sa
mission d'autorites civiles
cantonales qui connaissent
le milieu. En revanche, il ne
faudrait pas oublier que les
soldats requis pour teile ou
teile mission de contrainte
pourraient provenir de ce
meme milieu

Si, en theorie, la mission
prime, il est difficile d'evaluer

les reactions de toutes
les parties en cas d'engagement

reel, notamment si la

troupe devait faire usage
de la force pour se proteger
et remplir sa mission. L'Office

federal de l'infanterie,
des 1995, a decide d'a-
dapter une partie de ses
moyens afin de repondre
au mieux ä de tels defis.
C'est ainsi que sont nes les
fusiliers et les grenadiers

territoriaux. II s'agit de
soldats equipes et instruits ä

toutes les subtilites de la

garde des ouvrages
indispensables ä la survie
economique du pays. Ils sont
egalement formes pour des
engagements d'appui, lä
oü les moyens civils ne suf-
fisent plus.

Les problemes
ä resoudre

Quels seraient les
problemes divers que l'infanterie

territoriale serait ap-
pelee ä resoudre Compte
tenu des missions et des
parametres d'engagement,
on ne parle plus d'ennemi ä

proprement parier, mais de
problemes, de menaces et
d'elements hostiles ou in-
contröles.

Probleme d'abord, parce
qu'une formation territoriale

pourrait, dans le cadre de

l'aide en cas de catastrophe,

recevoir la mission de
boucler une zone sinistree,
afin de permettre aux
secours (pompiers, police,
ambulanciers) de faire leur
travail dans le calme. Dans
ce cas, les hommes de
faction doivent contenir les
curieux et les badauds, ce qui
se fait avant tout avec une
langue bien pendue et des
mesures qui permettent de
canaliser les foules
(barrieres, bandes de signa-
lisation, etc.). La Psychologie

des masses, la prevention
de la panique et l'eva-

cuation d'urgence fönt donc
partie de l'instruction
dispensee aux fusiliers territoriaux.

Toujours dans le meme
contexte, une menace
possible pourrait etre celle de
la petite criminalite, comme
on l'a vu ä Brigue lors de
l'engagement de la troupe
en 1993. Des fusiliers ont
ete engages pour prevenir
le pillage de magasins mis
ä mal par les inondations.
Cette mission serait
aujourd'hui confiee aux
troupes territoriales. II est
cependant peu probable
que de telles unites soient
mises sur pied specialement

pour faire face ä ce
probleme. L'infanterie
traditionnelle pourrait encore
etre appelee ä remplir des
missions de ce genre.

Ce cas est symptomati-
que de l'ambiguite de
l'engagement de l'armee,
lorsqu'elle prete main-forte ä la

police civile. En effet, la

troupe a patrouille pendant
plusieurs jours dans les
ruines de Brigue avec ses
armes mais sans munition
La meme ambiguite s'est
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Produite en France avec le
Plan « Vigipirate » : les
soldats envoyes aux
frontieres en renfort des
Services habituels, etaient de
faction aux postes de
contröle avec leurs armes
et de la munition emballee
dans des boites qui se
trouvaient dans leurs poches.
Ils n'avaient le droit d'ou-
vir leurs boites qu'en cas
de menaces serieuses et
imminentes

II s'agit d'une attitude
Pour le moins curieuse de
'a part des responsables
Politiques qui choisissent,
Peut-etre sans s'en rendre
compte, d'exposer grave-
ment des citoyens-soldats
aux reactions imprevisibles
de malfaiteurs sans scrupu-
le. En les obligeant ä porter
une arme non chargee, on
leur enleve la seule chance
d'user de leur droit ä la
legitime defense.

Les « ennemis » du füsilier

territorial restent
surtout le terroriste et l'agent
d'une force speciale ä la
solde d'une puissance etran-
Qere, le second essentiellement

dans une phase de
mobilisation. L'entrainement

aux techniques et
tactiques necessaires pour
contrer cet adversaire
redoutable prend la majeure
Partie du temps d'instruction.

Pour qu'ils puissent faire
face aux situations dans
'esquels ils risquent de se
trouver, les fusiliers et les
grenadiers territoriaux
seront instruits selon un
programme tres different des
fantassins traditionnels. A
engagements particuliers,

instruction particuliere. Pour
I'« infanterie de protection »,
celle-ci comprend :

- image de la menace ;

- preparation mentale ;

- proportionnalite ;

- nouvelle technique de
tir de combat;

- combat rapproche ;

- « armes intermediaires
» ;

- contröle de personnes ;

- contröle du trafic ;

- fouille de bätiments ;

- recherche d'explosifs ;

- instruction au fusil ä

lunette.

Le profil du füsilier
territorial

Pour remplir de telles
missions, il faut un homme
ayant un profil particulier:

1. Si possible volontaire, sa
motivation en depend

2. Vif d'esprit, equilibre,
calme, debrouillard

Le soldat va encore plus
que ses camarades d'autres

armes ou d'autres
fonctions se trouver confronte ä

des situations oü il devra
faire appel ä son bon sens
pour prendre une decision
et reagir immediatement,
sans pouvoir toujours
attendre un ordre de son
caporal ou de son lieutenant.
II ne faut pas qu'il perde
son sang-froid.

3. Ayant de la facilite
ä communiquer

La majorite des missions
territoriales, au niveau de
la troupe, impliquent des
contacts avec le public. II

est donc primordial que le

füsilier territorial ait de la
facilite ä s'exprimer et le
sens du dialogue.

4. Une condition physique
normale

Les engagements territoriaux

necessitent avant tout
de l'agilite et de la mobilite.
Une robustesse exceptionnelle

n'est donc pas necessaire.

II n'en va pas de meme

pour le grenadier

Les caracteristiques re-
cherchees pour le füsilier
ou le grenadier territorial
sont d'un haut niveau d'exi-
gences physiques et
surtout psychiques. La täche
des officiers recruteurs
n'est pas simple : il serait
judicieux de recourir ä des
tests psychotechniques, ä

l'instar d'autres fonctions
de l'armee traditionnelle,
afin de tenter d'eliminer les
eventuels « Rambos » qui
n'ont pas leur place dans
de telles troupes. Les
polices cantonales recourent
toutes aux tests
psychotechniques avant l'engagement

de leurs agents. Certes,

le risque d'erreur
subsiste, mais il est considerablement

reduit.

Quant aux membres des
groupes speciaux de ces
memes polices, ils sont
tries sur le volet; non
seulement leurs capacites
physiques sont contrölees
regulierement et avec severi-
te, mais le choix se porte la
plupart du temps sur des
agents ayant dejä quelques
annees d'experiences
professionnelles et dont l'equilibre

psychique est avere.
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II semble que les
premieres experiences reali-
sees dans les ecoles de
recrues territoriales soient
tres positives. La bonne
motivation a surpris en
premier lieu les instructeurs,

mais il s'agira de tout
mettre en ceuvre pour que
ces bons resultats ne s'es-
tompent pas trop vite, au
rythme des services bisannuels.

Ne faudrait-il pas
prevoir un Systeme different

pour les cours de
repetition, par exemple des
cours annuels, certes d'une
duree plus breve, mais qui
permettrait de mieux maintenir

les connaissanees
specifiques des soldats
territoriaux Et l'on sait
les problemes que posent
le « modele d'exception »

dans les formations de
DCA, de transmissions et
de conduite...

Les cadres devront veiller
ä peaufiner leurs competences,

egalement hors-
service. Et des doutes
restent permis, notamment
lorsque la moyenne d'äge
des soldats se sera
sensiblement elevee avec les
annees.

Un equipement
particulier

L'equipement particulier
comprend, entre autres,

des assortiments de
contröle de la circulation, des
gilets pare-balle, des me-
nottes, des miroirs pour le
contröle des vehicules, des
radios supplementaires, des
lampes-torches, plus quelques

specialites « maison »,
telles des cordelettes pour
rallonger la sangle du fusil
d'assaut, des coins de bois
pour bioquer les portes
dans la fouille de
bätiments, sans oublier des
metres de scotch de carros-
sier pour marquer les
zones fouillees, etiqueter les
objets saisis, etc. Cette liste
n'est pas exhaustive, car
une partie du materiel n'est
malheureusement pas
encore disponible pour des
raisons budgetaires.

La presentation de ce
materiel ä la presse a fait
Sensation. De nombreux
corps de police cantonaux
souhaiteraient pouvoir be-
neficier du meme equipement

pour leurs täches
habituelles. II est cependant
naturel que les troupes
territoriales disposent des
moyens adequats pour remplir

leur mission. II faut
esperer que les restrictions
financieres epargneront les
budgets destines ä equiper
des troupes que certains
considerent comme l'elite
de l'Armee 95. Cela accre-

diterait d'ailleurs l'appreciation

de la menace teile
que le Conseil Federal l'a
decrite dans son rapport
sur la securite. L'avenir
nous le dira...

Conclusion

L'armee s'est dotee de
troupes qui seront specialement

formees pour
repondre aux nouvelles
formes de la menace. Elle a

prevu de les entrainer phy-
siquement et psychique-
ment, de les equiper avec
des moyens particulierement

bien adaptes ä leur
mission. L'avenir nous
montrera si la realite
rejoint le reve ou si l'usure du
temps n'aura pas raison
des visions futuristes mais
realistes des concepteurs
de l'infanterie territoriale.

Quant aux responsables
politiques, il leur appartient
de se preparer ä assumer
l'engagement des moyens
mis ä leur disposition et de
preparer l'opinion publique
ä de tels engagements,
sinon ä quoi servirait une teile

debauche d'argent et
d'energie Alea jacta est2.

CJ.

2 Je tiens ä remercier tout particulierement le capitaine Alain Baeriswil, un instructeur, pour les documents
qu'il m'a aimablement communiques.
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